
Emmanuel BARBIER 

H I S T O I R E 

DU 

CATHOLICISME L I B É R A L 
ET DU 

CATHOLICISME SOCIAL 
E N F R A N C E 

Du Concile du Vatican à l'avènement de S. S. Benoît ÏV (1870-1914) 

T O M E T R O I S I È M E 

BORDEAUX 
I M P R I M E R I E Y. C A O O R E T 

G. DELMAS, S u c c n n t n 

1 7 , J(u« Poqutlln-Mollir», tj 

1924 









H I S T O I R E 

DO 

CATHOLICISME LIBÉRAL 
E T D U 

CATHOLICISME SOCIAL 

E N F R A N C E 

DU CONCILE DU VATICAN A L'AVÈNEMENT DE S. S. REVOIT XV 

(1870-1914) 

T O M E I I I 





P O N T I F I C A T D K L É O N X I I I 

S E C O N D E P É R I O D E 

D U T O A S T D ' A L G E R A L A M O R T D E L É O N X I I I 

1 8 9 0 - 1 9 0 3 

D E U X I È M E P A R T I E 

L E C A T H O L I C I S M E S O C I A L 

CHAPITRE PREMIER 

L ' e n c y c l i q u e « R e r u m n o v a r u m » . 

L'encyclique Rerum novarum snvla condition des ouvriers, du 15 mai 1891, 
constitue un monument de clairvoyance pontificale, un monument de pacifi­
cation indiquant les conditions propres à ramener la concorde entre les 
membres d'une société en proie à des convulsions efFroyablcs1^ et distribuant 
aux hommes de toutes les classes des enseignements salutaires. Mais il n'est 
peut-être pas de document qui ait été plus diversement interprété. 

Cette encyclique est un événement d'une importance capitale dans l'histoire 
du catholicisme social. 

On .a dit qu'elle est à la fois une conclusion et une préface (') : conclusion 
par rapport au mouvement antérieur, non seulement parce qu'elle couronne 
le magnique essor de l'action sociale catholique depuis plus d'un demi-siècle, 
mais encore parce qu'elle aurait solennellement sanctionné les doctrines 
récemment formulées par les « catholiques sociaux » ( 2); préface du dévelop-

(i) Max Turmann, Le développement du catholicisme social, 1. — (2) Voir 1.1, chap. X, et t. II 
première période, chap. VI. 
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pement intense du catholicisme social à la suite de ce grand acte. Avant de 
constater quels sont les rapports de la « conclusion » avec les prémisses 
qu'on lui assigne, et de la préface avec l'œuvre très composite élevée ensuite 
derrière cet imposant frontispice, il est nécessaire d'embrasser d'un coup 
d'œii général les proportions de celui-ci et d'en saisir les lignes principales. 
Une analyse rapide de l'encyclique suffira présentement, car la suite donnera 
fréquemment occasion de revenir sur les points particuliers. 11 importera 
davantage de dégager, autant que possible, la portée exacte des grands 
enseignements de Léon XIH. 

I 

Les premiers mots qui n'ont pas été choisis sans intention par le pape pour 
servir de titre à l'encyclique, auraient du attirer l'attention et éveiller les 
scrupules de ceux qui avaient cru, et plus encore de ceux qui crurent, dans 
les années suivantes, devoir prêcher une réforme générale de l 'ordre social 
existant. Il n'en est pourtant guère auxquels ils se soient moins arrêtés. C'est 
la soif d'innqvalion (Rerum novarum) qui a fait paraître nécessaire au Souve­
rain Pontife d'élever la voix (3). 

L'encyclique « sur la condition des ouvriers » n'envisage pas, dans son 
ensemble, la question sociale qui comprend tous les problèmes relatifs à 
l'organisation chrétienne des sociétés. Elle étudie l'un de ses aspects, la 
question ouvrière. 

Après avoir décrit le mal en quelques traits rapides et nets, Léon XIIÏ 
examine le faux remède qui consiste dans l'application des doctrines socia­
listes. La première partie de l'encyclique en constitue la plus complète réfu­
tation. Pour remède, les socialistes préconisent la suppression de la propriété 

(3) « La soif d'innovations qui, depuis longtemps, s'est emparée des sociétés et les tient dans une 
agitation fiévreuse devait, tôt ou tard, passer des régions de la politique dans la sphère voisine de 
l'économie sociale... C'est pourquoi, etc. ». 

Ici pourrait s'offrir un rapprochement. Dans son discours sur l'Église et le siècle, prononcé dans la 
cathédrale de Baltimore, le 18 octobre 181*3, à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de la consé­
cration épiscopale du cardinal Gibbons, Mgr Ireland, exalté comme un oracle par nos chrétiens sociaux, 
faisait entendre ces paroles : 

« A aucune époque de l'histoire, depuis l'ère chrétienne, on n'a vu des changements aussi profonds et 
aussi importants. Il s'opère dans la sphère de l'activité humaine une révolution complète. Les décou­
vertes et les inventions nous ont ouvert un nouveau monde matériel. Les conditions sociales et politi­
ques ont été transformées. Le cœur humain se laisse aller aux rêves les plus étranges;il s'use ^n efforts 
désespérés pour détruire toutes les barrières qui s'opposent à l'accomplissement de ses désirs. Du 
nouveau! M est le mot d'ordre de l'humanité, et renouveler toutes choses est sa ferme résolution. 
C'est dans ce but que se sont dépensées toutes ses activités, activités dont nous avons le type, quelque 
part qu'elles s'exercent, dans la vapeur et dans l'électricité, les forces nouvelles des corps. 

• Le moment est opportun pour les hommes de talent et de caractère entre les fils de l'Église de Dieu. 
Aujourd'hui, la routine de l'ancien temps est fatale; aujourd'hui, les moyens ordinaires sentent la 
décrépitude de la vieillesse; la crise demande du nouveau, de l'extraordinaire ; et c'est à celte condi­
tion que l'Église enregistrera la plus grande de ses victoires dans le plus grand des siècles histo­
riques... ». 
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privée et la remise des biens aux municipalités et à l'État. Mais cette théorie 
viole les droits individuels, elle dénature les fonctions de l'Etat, elle tend à 
bouleverser de fond en comble l'édifice social.Et tout d'abord, loin démettre 
fin au conflit, elle ferait tort à l'ouvrier lui-même, car le principal ressort du 
travail chez celui-ci est la transformation de son salaire économisé en titre 
de propriété. La justice serait violée, car la propriété privée et personnelle 
est pour l'homme de droit naturel. Ce droit inné à tous les hommes apparaît 
encore plus rigoureux quand on le considère dans ses relations et connexilés 
avec la vie domestique. La famille est une société antérieure à la société 
civile. L'autorité paternelle ne saurait être absorbée ou abolie par l'Etat. 
Enfin cette suppression de la propriété privée entraînerait mille perturba­
tions dans le corps de la société. L'inviolabilité de la propriété privée est 
donc le fondement à poser par tous ceux qui veulent sincèrement le bien du 
peuple. * » 

Où chercher le vrai remède? Assurément divers agents peuvent y con­
courir et l'encyclique a aussi pour but d'expliquer dans quelle mesure, par 
quels moyens ; mais leur action serait vainc sans celle de l'Eglise, « qui 
seule, en effet, sert au moins à adoucir le mal, en lui enlevant tout ce qu'il a 
d'âprelé et d'aigreur ». D'ailleurs, ses œuvres mêmes sont là pour attester la 
bienfaisance de son influence et confirmer l'inestimable prix de sa doctrine. 

Celle-ci pose ainsi sa base : Le premier principe à mettre en avant est que 

Vhomme doit prendre en patience sa con-iition. Il faut donc considérer comme 
une loi essentielle de la Providence les inégalités sociales et aussi la néces­
sité du travail et de la souffrance. L'erreur capitale est de croire que cette 
différence entre les classes doit les constituer à l'état de lutte. Toute l'éco­
nomie des vérités religieuses dont l'Eglise est la gardienne est de nature à 
les réconcilier et à mettre l'union entre elles, en rappelant aux deux classes 
leurs devoirs mutuels. 

En premier lieu, les devoirs de justice : ceux des ouvriers envers les 
patrons et ceux des patrons envers les ouvriers. Mais l'Eglise, ayant les yeux 
fixés sur Jésus-Christ et sur ses exemples, offre à tous un corps de doctrine 
plus complet et plus parfait que celui de la seule justice; elle s'efforce de 
resserrer les liens entre les deux classes jusqu'à une véritable amitié. Comme 
la différence des fortunes est l'inégalité la plus apparente et qui prête davan­
tage aux abus, le Souverain Pontife rappelle comment il faut apprécier à 
leur vraie valeur les richesses périssables, le principe qui doit présider à leur 
bon usage, savoir que le riche doit facilement communiquer de son bien aux 
pauvres et, comme application, son devoir de leur distribuer son superflu. 
C'est le devoir de la charité prescrit par Nolrc-Scigneur. D'autre part, les 
pauvres apprennent de 1*Eglise leur émineulc dignité. La doctrine chrétienne 
humilie l'Ame hautaine du riche, relève le pauvre et scelle leur amitié en la 
poussant jusqu'à l'amour fraternel entre enfants du même Père. 
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Mais l'Église ne vivifie pas seulement les Ames par sa doctrine, elle s'efforce 
de les pénétrer par son action et ses œuvres sont souverainement bienfai­
santes. Elle a renouvelé les sociétés par les institutions chrétiennes; et non 
seulement elle a ainsi guidé les Ames dans la voie droite, mais elle n'a rien 
négligé de ce qui se rapporte à la vie terrestre et mortelle. En particulier, 
en ce qui regarde les travailleurs, elle fait tous ses efforts pour les arracher 
à la misère et leur procurer un sort meilleur. A ce résultat concourent 
d'abord indirectement la restauration des mœurs qui est son œuvre, mais 
aussi les innombrables institutions de bienfaisance qui lui ont été dues depuis 
l'origine du christianisme dans tout le cours des siècles, au point d'exciter 
présentement la jalousie de ses ennemis. Mais c'est vainement qu'on cherche 
à « substituer une bienfaisance établie par les lois civiles à la charité chré­
tienne », l'Eglise seule possède cette vertu. 

Toutefois, l'action de l'Eglise n'exclut pas les moyens humains. Il y faut 
recourir pour obtenir le résultat voulu. En premier lieu, c'est à l'Etat, en 
comprenant sous ce nom « tout gouvernement qui répond aux préceptes du 
droit naturel et aux enseignements divins », qu'il appartient d'y contribuer. 
Léon XI11 établit d'abord son droit d'intervenir. Au nom de l'intérêt commun, 
on attend de lui « un concours d'ordre général qui consiste dans l'économie 
tout entière des lois et des institutions : « Nous voulons dire qu'il doit faire 
» en sorte que de l'organisation même et du gouvernement de la société 
» découle spontanément et sans effort la prospérité tant publique que privée ». 
Plus généralement, au nom de l'intérêt de la classe ouvrière, comme il a 
mission de promouvoir le bien de toutes les classes, qui toutes font partie du 
corps de la nation, celui de la classe ouvrière, dont le travail, bien que ne 
visant pas directement le bien commun, procure cependant à la société les 
biens extérieurs qui lui sont nécessaires, doit être l'objet d'une sollicitude 
spéciale de sa part. 

L'encyclique détermine ensuite la mesure de l'intervention de l'État. Ce 
sera celle où la réclame l'intérêt sojt de la communauté, soit des part ies; et 
Léon XIII en fait la description. Passant ensuite à quelques aj)plications 
particulières, il justifie, sous des conditions déterminées, sur lesquelles nous 
reviendrons après cette analyse, l'intervention de l'Etat, tout d'abord pour 
la protection de la propriété privée, puis pour la protection du travail, soit 
en cas de grève, soit dans les conditions du travail, en ce qui concerne les 
intérêts des âmes des travailleurs et leurs intérêts physiques et corporels. 

L'encyclique s'arrête alors à un point particulier, la fixation du salaire. 
« Toute justice n'est pas remplie par le seul fait que le patron a payé le prix 
consenti à l'ouvrier. Il faut considérer que le travail a reçu de la nature une 
double empreinte. A ne l'envisager que comme un acte de la personne, nul 
doute qu'il ne soit au pouvoir de l'ouvrier de restreindre à son gré le taux du 
salaire ; mais le travail a aussi pour lui un caractère de nécessité, car il a le 
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devoir de conserver sa vie, et par conséquent de se procurer les choses néces­
saires à sa subsistance, qu'il ne peut avoir que par le moyen de son salaire. 
Au-dessus de la libre volonté du patron et de l'ouvrier, il est une loi de 
justice naturelle plus élevée et plus ancienne, à savoir que le salaire ne doit 
pas être insuffisant à faire subsister l'ouvrier sobre et honnête ». Mais, ajoute 
l'encyclique, « de peur que dans ces cas et d'autres analogues, comme en ce 
qui concerne la journée du travail et les soins de la santé des ouvriers dans 
les mines, les pouvoirs publics n'interviennent inopportunément, vu surtout 
la variété des circonstances des temps et des lieux, il sera préférable qu'en 
principe la solution soit réservée aux corporations ou syndicats dont nous 
parlerons plus loin, ou que l'on recoure à quelque autre moyen de sauve­
garder les intérêts des ouvriers, même, si la cause le réclamait, avec le secours 
et l 'appui de l'Etat. L'ouvrier qui percevra un salaire assez fort pour parer 
aisément à ses besoins et à ceux de sa famille économisera, s'il est sage, pour 
s'assurer un petit patrimoine. Nous avons vu, en effet, que la question p ré ­
sente ne pouvait recevoir de solution vraiment efficace si l'on ne reconnaissait 
comme principe fondamental l'inviolabilité de la propriété privée. / / importe 

donc que les lois favorisent l'esprit de propriété, le réveillent et le développent 

autant qu'il est possible dans les masses populaires ». Ce résultat serait la 
source d'une répartition des biens plus équitable — il favoriserait la produc­
tion de la terre — et préviendrait l'émigration. 

Du concours de l'Etat au résultat désirable, l'encyclique passe à celui, non 
moins important, que peuvent apporter les maîtres et les ouvriers eux-mêmes. 
Ils le feront, expose Léon XIII, par toutes les œuvres propres à soulager 
efficacement l'indigence et à opérer un rapprochement entre les deux classes. 
De ce nombre sont les sociétés de sedours mutuels, les institutions diverses, 
dues à l'initiative privée, qui ont pour but de secourir les ouvriers ainsi que 
leurs veuves et leurs orphelins en cas de mort, d'accidents ou d'infirmités ; 
les patronages, qui exercent une protection bienfaisante sur les enfants des 
deux sexes, sur les adolescents et sur les hommes faits. « Mais la première 

place appartient aux corporations ouvrières, qui, en soi, embrassent à peu près 

toutes les œuvres. Nos ancêtres éprouvèrent longtemps la bienfaisante influence 
de ces corporations, car, tandis que les artisans y trouvaient d'inappréciables 
avantages, les arts, ainsi qu'une foule de monuments le proclament, y pui­
saient un nouveau lustre et une nouvelle vie ». Il faut adapter ces corpora­
tions à la condition nouvelle. « Aussi est-ce avec plaisir que nous voyons se 
former partout des sociétés de ce genre, soit composées des seuls ouvriers, 
soit mixtes, réunissant à la fois des ouvriers et des patrons; il est à désirer 
qu'elles accroissent leur nombre et l'efficacité de leur action ». 

Le pape traite cette question des associations avec ampleur. Il établit 
d'abord leur droit à l'existence, qui découle du droit naturel. De la loi de 
sociabilité « naissent, comme d'un même germe, la société civile d'abord, 


